
 

          ASSOCIATION BRETONNE 
FONDEE EN 1843 PAR J. RIEFFEL ET A.R. MAUFRAS DE CHATELLIER 

 

 
 

Rennes, le 25 mars 2026. 
              Pays de Rennes 
   Le délégué : Hubert Delorme 

              7 rue du Moulin 

       35130 Availles-sur-Seiche 
      @: hubert.delorme@neuf.fr 
             Tél. : 0685765252 

 
 

Madame, Monsieur, 

 

Cette année, je vous propose une journée de découverte dans la ville de Guer :  
 

Le mercredi 29 avril 2026  
 

10 h 00 : rendez-vous devant l’entrée principale du camp militaire de Coëtquidan, 1 rue de Saint-

Cyr, pour la visite guidée du musée de l’Officier (il y a possibilité d’entrer avec les voitures). 

L’accès au camp de Coëtquidan est sécurisé. Environ 7 jours avant la visite, il nous faudra la liste 

des personnes venant aux écoles (nom-prénom, date et lieu de naissance) ainsi que les plaques 

d’immatriculation du (des) véhicule(s). Chaque personne devra avoir sa carte d’identité le jour J. 

12 h 00-14 h 00 : repas dans l’enceinte du camp de Coëtquidan 

14 h 30 : visite du château de la ville Huë avec M. de Raguenel 

15 h 45 : visite guidée du prieuré et de la chapelle Saint-Etienne 

16h45 : pot de départ 
 
  

P.S. : Gardez sur vous le programme pour avoir toutes les coordonnées et horaires. Longueur du parcours à 

pied : 1 km. Pour ceux qui souhaitent faire du covoiturage, merci de me le faire savoir. 

 

Prix par personne : 37 € - 
Visites et repas compris  

 

……………………………………………………………………………………………………………
Association Bretonne : Journée du Pays de Rennes. 

 

Volet à découper et à me retourner avant le 15 avril 2026 pour votre inscription, ou par mail de préférence 
 

M., Mme : ................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Adresse : ............................................................................................................................................................................................................................. 

 
Participation :   non            //             Oui      Nombre de personnes ..................  

 

Le chèque sera à établir à l’ordre de l’Association Bretonne, le jour de la sortie.  

 

Signature 


